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ARTICLE 2

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« La fermeture des établissements visés au premier alinéa du présent article est fixée à
17 heures. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  au moins pour le  législateur  de limiter  le temps d’ouverture dominicale  pour
laisser pour protéger un minimum de vie collective, sociale et familiale. 


